
 

 

 

Procès-verbal de la 1re séance du Conseil d’établissement – 2025-2026 

tenue le mercredi 15 octobre 2025, à 18h00 
 

  Présent Absent 

M. Jean-François Éthier Parent ☒ ☐ 

Mme Anne Vaillancourt Enseignante ☒ ☐ 

Mme Chantal Labelle Enseignante ☒ ☐ 

Mme Cynthia Lachapelle Parent ☒ ☐ 

Mme Joannie Leblanc Parent ☐ ☒ 

Mme Justine Lauzon Centre Omega ☒ ☐ 

Mme Magaly Beaumier Enseignante ☒ ☐ 

Mme Mylène Constantineau Personnel de soutien ☒ ☐ 

Mme Nancy Grimes Parent ☒ ☐ 

Mme Valérie Guimond Parent ☒ ☐ 

Poste vacant  Personnel de soutien ☐ ☒ 

Mme Marie-Pier Boutin Directrice ☒ ☐ 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée 
 
Madame Boutin souhaite la bienvenue et ouvre la séance du conseil d’établissement à 18h05 car il y a 

quorum. 

Mme Lachapelle propose l’ouverture et M. Éthier seconde. 

 
2. Parole au public 

 
Il n’y a pas de public. 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 15 octobre 2025 
 
 
 
Lecture de l’ordre du jour.  Sur proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour avec 
modification.  
 
Mme Lachapelle propose l’adoption de l’ordre du jour, M. Éthier seconde. 

    ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 

4. Présentation du membre de la communauté (I) 
 
Nous rencontrons madame Justine Lauzon, intervenante scolaire au centre Oméga. 
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5. Adoption des règles de régie interne – Art. 67 
 
 
 
Mme Lachapelle propose l’adoption des règles de régie interne et M. Éthier seconde. 

 
 

   ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 
 

6. Fonctions et pouvoirs du conseil d’établissement – Art. 74 (Formation)(I) 
 
À chaque année, le centre de services scolaire envoie des liens de vidéo de formation pour les nouveaux 
membres ou pour ceux qui souhaitent réviser les règles de fonctionnement. 

 
 
 
7. Déclaration d’intérêts 

 
 Chaque membre signe le document. 

 
 

8. Autorisation pour la communication de renseignements personnels 
 
Chaque membre remplit le document. 
 
 

9. Approbation et suivi du procès-verbal de la séance tenue le 10 juin 2025 – Art. 69 
 
 
 
Il n’y a pas de suivi à faire pour la séance du 10 juin 2025. Mme Lachapelle propose l’adoption du procès-

verbal et M. Éthier seconde. 

ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 

10. Informations 
 

• Mot du président 
 
Mme Guimond souhaite une belle année scolaire à l’ensemble du personnel et des élèves. 
 

• Mot du représentant du comité de parents et de l’OPP 
 
Il n’y a aucun représentant du comité de parents et de l’OPP. 
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• Mot du service de garde et du soutien 
 
Mme Constantineau exprime son agréable surprise en ce beau début d’année. Tout le 
monde a su faire preuve d’adaptation. Nous avons plusieurs locaux pour accueillir notre 
clientèle inscrite au service de garde.  Nous avons aussi la chance d’avoir tout notre 
personnel. 

 
• Mot des enseignants 

 
Mme Beaumier mentionne que les enseignants étaient bien heureux d’aménager dans les 
nouveaux locaux. Elle souligne la réussite du dîner hot-dogs et l’agréable sortie vécue par 
les élèves du 2e cycle. C'est deux événements nous ont permis de créer de beaux liens. 

 
Mme Labelle nous dit que nous sommes encore à nous adapter à nos nouvelles 
installations et apprenons avec bonheur à profiter de toutes les possibilités que cela nous 
apporte.  
 
Mme Vaillancourt mentionne qu’elle a utilisé la cuisine pédagogique avec ses élèves pour 
cuisiner de petits gâteaux. Elle annonce que le marché de Noël sera de retour pour une 
nouvelle édition. 

 
• Mot de la direction 

 
Mme Boutin nous remercie pour notre investissement et le temps que nous accordons en 
participant au conseil d‘établissement. Elle souligne que les parents du conseil d’établissement 
sont un bon moyen de transmission pour promouvoir nos règles de fonctionnement (par 
exemple, les règles se rapportant à la circulation à l’extérieur et à l’intérieur de l’école). 

 
 

   
11. Élaboration du calendrier des rencontres – Art.67 

 
Nous revoyons les dates prévues au calendrier. 

 
12. Projet éducatif (I) 

 
Nous continuons les mêmes objectifs au projet éducatif ainsi que les moyens mis en place. Il y aura 
toutefois deux petits changements dans les moyens: 
1- Les ateliers de francisation avec le centre Omega ne sont pas reconduits. L'organisme ayant perdu 

de ses allocations, les coûts étaient plus importants pour l’école. De plus, le centre de services 
nous octroie une enseignante en francisation presque à temps plein. 

2- Le projet Hors Piste pour le développement des habiletés socio-émotionnelles sera mis en place 
par notre technicienne en stimulation du langage qui a, dans son mandat, l’animation d’ateliers et 
d'activités en lien avec les habiletés sociales. 
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13. Code de vie – Version amendée 
 
 
 

Le code de vie présenté l’an dernier sera amendé pour donner suite à des changements venant du 
ministère. Le premier changement est qu’il est maintenant interdit d’apporter un cellulaire à l’école. Le 
deuxième changement concerne le vouvoiement qui sera mis en place à compter de janvier.  
 
Mme Lachapelle propose l’adoption des changements au code de vie, M. Éthier seconde sa proposition. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 

 
 

 
14. Cadre du service de garde (information de la diffusion des tarifs) 

 
L'information a été diffusée aux parents. 
 
 

15. Cadre de l’organisation scolaire (C) 
 
Visionnement d’une vidéo concernant les projets pédagogiques particuliers.  
Les membres du conseil d’établissement se prononcent sur le retrait des exigences de notes pour 
l’inscription des élèves aux projets pédagogiques particuliers régionaux. 

 

16. Budget du fonctionnement du CE pour l’année 2025-2026 et des fonds spéciaux – Art. 66 (I)  
 

Mme Boutin annonce que le budget de fonctionnement pour le conseil d’établissement est de 775 $. Les 
sommes restantes peuvent être versées dans les fonds spéciaux à la fin de l’année. 

17. Plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école + document B – ART.75.1 

Nous survolons ensemble les documents. Mme Lachapelle propose d’adopter et Mme Constantineau 
seconde la proposition 

 

 

 

CE/25-26/06 

CE/25-26/07 



  

5 
 

18. Contenus en éducation de la sexualité / Contenus en orientation scolaire et professionnelle 
 
 
 
Le 15 octobre 2025 
 
 
 
Sujet : Conseil d’établissement 2025-2025 
Résolution n° :  
 
 
 
Le conseil d’établissement de l’école du Traît-d’Union, lors de son assemblée ordinaire du 15 octobre 
2025 a approuvé la résolution numéro CÉ/25-26/08. 
 
 
ATTENDU que, conformément à l’article 461 de la Loi sur l'instruction publique, des apprentissages 
obligatoires sont prescrits en orientation scolaire et professionnelle pour tous les élèves du 3e cycle 
du primaire pour l’année scolaire 2025-2026;  
 
ATTENDU que les conditions et modalités d’intégration des contenus en orientation scolaire et 
professionnelle proposées par le directeur d’école ont été élaborées avec la participation des 
enseignants, conformément à l’article 89 de la Loi sur l'instruction publique;  
 
ATTENDU, que conformément à l’article 85 de la Loi sur l'instruction publique, le conseil 
d'établissement doit approuver les conditions et modalités de l’intégration des contenus en orientation 
scolaire et professionnelle pour tous les élèves du 3e cycle du primaire pour l’année scolaire 2025-
202;  
  
 
 
Il est proposé par Mme Lachapelle et secondé par M. Éthier  

D’APPROUVER la proposition des conditions et modalités de l’intégration des contenus en orientation 
scolaire et professionnelle pour le 3e cycle du primaire pour l’année scolaire 2025-2026, 
conformément au tableau ci-joint. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 
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19. Sortie et activités scolaires 25-26 - Art. 87 
 
 
 

 

Le conseil d’établissement se prononce sur l’acceptation des sorties éducatives. 

Mme Lachapelle propose d’accepter les sorties et activités éducatives proposées, M. Éthier seconde la 

proposition. 

 
 

Sorties et activités éducatives 2025-2026 

 Date 

activités mesure 
15186 

culture à l'école 
214-1-25088- 

activités mesure 
15231 

214-1-25089 
transport coût de 

l'activité 
Montant / 

élève 
nombre 
d'élève 

Présenté au 
CÉ 

Adopté 
ou non 

Préscolaire          

          

1re année 

09-oct 
initiation au 

concept 
 de la bibliothèque 

 -    $  gratuit    oui 

15-oct gratuit prof dino  -    $  gratuit    oui 

18-déc 

Animation 
littéraire 

Caroline, Biscuit 
et Cassonade 

 A distance 
 de marche 685,79  $    mercredi 15 

octobre 2025 oui 

 
         

2e année          

          

3e année 
29-

sept-25 
 

Site archéologique  
Droulers / 

Tsiionhiakwatha 
1 805,11  $   783,00  $    mercredi 15 

octobre 2025 oui 

Multi 203-303 
date à 
venir 

CIEAU 
Centre 

d'interprétation 
de l'eau de Laval 

 373,75  $   300,00  $      

          

4e année 
29-

sept-25 
 

Site archéologique  
Droulers / 

Tsiionhiakwatha 
avec 3e année 

avec les  
3e année 

  mercredi 15 
octobre 2025 oui 

          

5e année 
20-oct-

25 
Odyscène  non 518,00 $    mercredi 15 

octobre 2025 
oui 
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20.  Demande fonds spéciaux – aide aux familles 

 
L’une de nos familles vit une situation précaire due à la maladie d’un parent. Ils doivent faire des choix 
financiers et l’un d’eux serait de retirer les enfants du service de garde (qui est un facteur de protection 
pour eux).  Nous souhaitons permettre aux enfants de continuer à fréquenter le service de garde en 
payant leurs présences à même le volet aide aux familles dans les fonds spéciaux. 

 
Au Club des petits déjeuners, la vaisselle doit être faite à la main. Ce qui génère beaucoup de temps et 
limite la variété dans l’offre des repas. Nous aimerions nous procurer un lave-vaisselle d’une valeur de 
3000 $ environ.  
 
Mme Boutin propose que nous fassions une campagne de financement annuelle avec des produits de 
l’érable. Les fonds seraient déposés dans les fonds spéciaux. 

 
Mme Grimes propose l’adoption de ces trois propositions et Mme Lachapelle seconde. 

 
 

ADOPTÉE à l’unanimité 

21.  Résolution sortie à distance de marche 

Le conseil d’établissement permet à la direction d’autoriser une activité éducative gratuite ou une sortie 
gratuite à distance de marche qui se présentent dans un court délai. Dans le cas d’une sortie, les parents 
des élèves doivent en être avertis. Mme Lachapelle propose d’accepter que la direction ait cette liberté 
d’action et Mme Guimond seconde. 

ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 

22. Levée de l’assemblée 
 
 
L’assemblée prend fin à 19h26. 
Mme Lachapelle propose la levée de l’assemblée et Mme Grimes seconde. 

 

 

 

 

   

Madame Valérie Guimond     Madame Marie-Pier Boutin 

Présidente       Directrice 
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